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ARTICLE 10

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement de repli. Le groupe Écologiste-NUPES s’oppose à cet article 10 du projet 
de loi qui tend à supprimer toutes les protections dont bénéficient certaines catégories d’étrangers 
contre les obligations de quitter le territoire français (OQTF), à l’exception des mineurs.


